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©  Machine  à  affranchir  comprenant  des  circuits  électroniques  tournants. 

©  Machine  à  affranchir  comprenant  un  tambour 
d'impression  rotatif  (10b),  des  moyens  de  position- 
nement  et  de  verrouillage  de  roues  d'impression  (18) 
montées  dans  ledit  tambour,  des  moyens  de  prélè- 
vement  des  positions  effectives  respectives  desdites 
roues,  des  moyens  d'entraînement  des  moyens  de 
positionnement,  des  moyens  de  mise  en  rotation  du 
tambour,  et  des  circuits  électroniques  de  commande 
des  moyens  d'entraînement,  de  traitement  des  infor- 
mations  de  position  effective,  et  de  comptage  des 
opérations  d'affranchissement  effectuées,  au  moins 
les  moyens  de  prélèvement  des  informations  de 
position  effective  des  roues  d'impression  et  au 
moins  une  partie  desdits  circuits  électroniques  étant 
solidaires  du  tambour  d'impression  rotatif  (12),  ma- 
chine  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  en  outre 
des  moyens  de  couplage  électrique  pour  relier  la 
partie  des  circuits  électroniques  qui  est  solidaire  du 
tambour,  à  une  autre  partie  des  circuits  électroni- 
ques  qui  est  fixe  et  en  ce  que  les  moyens  de 
positionnement  et  de  verrouillage  des  roues  d'im- 
pression  (18)  comprennent  un  premier  train  d'engre- 
nages  (110)  reliant  cinématiquement  ladite  roue 
d'impression  (18)  à  des  moyens  moteurs  d'entraîne- 
ment  (56)  et  en  ce  que  les  moyens  de  prélèvement 
des  positions  effectives  respectives  de  chaque  roue 
d'impression  comprennent  un  deuxième  système  à 
engrenages  (114)  reliant  ladite  roue  d'impression  à 
une  roue  codeuse  (116)  coopérant  avec  des  moyens 

(118)  de  codage  de  la  position  angulaire  de  ladite 
roue  codeuse. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  machi- 
ne  à  affranchir  à  tambour  d'impression  rotatif. 

Les  machines  servant  à  affranchir  le  courrier 
qui  comportent  un  tambour  d'impression  rotatif 
pour  imprimer  des  informations  fixes  et  variables 
d'affranchissement,  sont  déjà  connues.  On  peut 
citer  en  particulier  les  demandes  de  brevet  français 
FR-A-89  16250  et  FR-A-90  08752  au  nom  de  la 
demanderesse. 

Pour  ce  type  de  machine,  on  recherche  d'une 
part  la  compacité  maximale  de  l'ensemble  de  la 
machine  à  affranchir  et  d'autre  part  une  simplifica- 
tion  des  couplages  électromécaniques  entre  les 
différents  organes  qui  constituent  la  tête  d'impres- 
sion  de  cette  machine. 

Afin  de  mieux  comprendre  les  problèmes  po- 
sés  par  ce  type  de  machine,  on  va  décrire  en  se 
référant  aux  figures  1  et  2  une  machine  d'affran- 
chissement  selon  l'art  antérieur. 

La  figure  1  représente  un  exemple  de  tête 
d'impression  10.  Cette  tête  d'impression  10  com- 
porte  un  tambour  d'impression  12  qui  est  solidaire 
de  l'extrémité  14  d'un  arbre  qui  peut  être  accouplé 
mécaniquement  avec  un  dispositif  d'entraînement 
en  rotation  16  faisant  partie  de  la  machine.  A 
l'intérieur  du  tambour  12,  on  trouve  des  roues 
d'impression  18  qui  comportent  à  leur  périphérie 
des  éléments  d'impression  20  correspondant  par 
exemple  aux  dix  chiffres.  Cette  roue  d'impression 
18  peut  tourner  en  rotation  autour  de  son  axe, 
comme  l'indique  la  flèche  F.  Le  tambour  comporte 
bien  sûr  autant  de  roues  qu'il  y  a  d'éléments 
graphiques  à  imprimer.  La  roue  d'impression  18 
est  solidaire  en  rotation  d'une  roue  dentée  22  qui 
peut  être  entraînée  en  rotation  par  la  coopération 
d'une  crémaillère  24  montée  à  l'extrémité  d'une 
tringle  de  commande  26  montée  elle-même  à  cou- 
lissement  dans  l'arbre  creux  14.  Chaque  tringle  26 
associée  à  une  roue  18  est  solidaire  en  translation 
d'une  bague  coulissante  28.  Les  déplacements  en 
translation  de  la  bague  28  permettent  la  commande 
de  la  crémaillère  correspondante  24  et  donc  la 
rotation  de  la  roue  d'impression  18  pour  amener 
l'élément  convenable  d'impression  20  en  regard 
d'une  fenêtre  d'impression  ménagée  dans  le  tam- 
bour  12  et  non  représentée  sur  la  figure.  Les 
déplacements  en  translation  de  la  bague  28  peu- 
vent  être  commandés  par  un  patin  30  qui  coopère 
en  translation  avec  la  bague  28  mais  laisse  celle-ci 
libre  en  rotation.  Une  double  crémaillère  32  solidai- 
re  du  patin  30  coopère  avec  une  roue  dentée  34, 
elle-même  solidaire  d'une  molette  36  de  comman- 
de  du  positionnement  de  la  roue  d'impression  18. 
En  adaptant  la  position  de  la  mollette  36,  on  obtient 
le  positionnement  de  l'élément  d'impression  20 
correspondant  en  face  de  la  fenêtre  d'impression. 
L'autre  extrémité  de  la  double  crémaillère  32  per- 
met  d'entraîner  la  roue  38  d'un  codeur  de  position 

portant  la  référence  générale  40.  Sur  la  figure  1  ,  on 
a  également  représenté  une  carte  de  circuit  impri- 
mé  42  portant  les  différents  éléments  de  circuit 
électronique  de  la  tête  d'impression  10. 

5  La  figure  2  montre  en  vue  de  dessus  les  diffé- 
rentes  tringles-crémaillères  24,  26  associées  cha- 
cune  à  une  bague  coulissante  28  de  commande  de 
position. 

Le  codeur  de  position  38  a  pour  fonction  de 
io  s'assurer  que  la  position  de  la  roue  d'impression 

18  correspond  effectivement  à  la  position  affichée 
par  la  molette  36. 

Les  têtes  d'impression  selon  l'art  antérieur  pré- 
sentent  des  problèmes  d'encombrement  et  de 

75  complexité  dûs  aux  couplages  mécaniques  entre  la 
molette  36,  le  capteur  de  position  38  et  la  roue 
d'impression  18.  Ces  problèmes  sont  proportion- 
nels  au  nombre  de  roues  d'impression  18  néces- 
saire  à  l'obtention  des  valeurs,  dates  et  divers,  par 

20  exemple  onze. 
Dans  les  modes  de  réalisation  connus,  on  em- 

ploie  une  crémaillère  pour  chaque  roue  d'impres- 
sion.  Chaque  crémaillère  remplit  trois  fonctions  qui 
sont  les  suivantes  : 

25  Une  première  extrémité  de  la  crémaillère  coo- 
père  avec  la  roue  d'impression  pour  définir  le  chif- 
fre  ou  le  signe  à  imprimer.  Une  deuxième  extrémi- 
té  de  celle-ci  sert  à  positionner  la  crémaillère  et 
donc  la  roue  d'impression  correspondante  à  l'aide 

30  d'un  moteur  qui  reçoit  des  instructions  sous  forme 
électrique.  Une  partie  médiane  coopère  avec  le 
codeur  de  position  pour  effectuer  une  relecture  de 
la  position  effective  de  la  crémaillère  et  donc  de  la 
roue  d'impression. 

35  L'utilisation  de  crémaillères  présentent  deux  ty- 
pes  d'inconvénients. 

D'une  part,  la  crémaillère  ne  peut  avoir  qu'un 
mouvement  de  va-et-vient  et  non  un  mouvement 
continu.  En  conséquence  si,  après  avoir  imprimé 

40  un  9  avec  une  roue  d'impression,  on  veut  afficher 
un  zéro  avec  cette  même  roue,  il  est  nécessaire  de 
commander  le  déplacement  de  la  crémaillère  asso- 
ciée  de  la  totalité  de  sa  course.  Celà  accroit  donc 
sensiblement  le  temps  de  base  de  l'impression 

45  d'un  chiffre. 
D'autre  part,  le  codeur  de  position  étant  dispo- 

sé  le  long  de  la  crémaillère,  l'électronique  tournan- 
te  doit  être  disposée  parallèlement  à  l'arbre  14.  Si 
la  quantité  de  composants  électroniques  augmente, 

50  la  longueur  de  l'arbre  14  servant  uniquement  au 
support  du  circuit  imprimé  augmente  aussi.  Celà 
entraîne  donc  un  accroissement  de  la  longueur 
totale  de  l'arbre. 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  fournir 
55  une  machine  d'affranchissement  à  tambour  d'im- 

pression  rotatif  qui  ne  présente  pas  ces  problèmes 
et  qui  permette  un  taux  d'intégration  maximale  de 
la  tête  d'impression. 
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Pour  atteindre  ce  but,  selon  l'invention,  la  ma- 
chine  à  affranchir  comprend  un  tambour  d'impres- 
sion  rotatif,  des  moyens  de  positionnement  et  de 
verrouillage  de  roues  d'impression  montées  dans 
ledit  tambour,  des  moyens  de  prélèvement  des 
positions  effectives  respectives  desdites  roues,  des 
moyens  d'entraînement  des  moyens  de  positionne- 
ment  et  des  moyens  de  mise  en  rotation  de  la  tête, 
et  des  circuits  électroniques  de  commande  des 
moyens  d'entraînement,  de  traitement  des  informa- 
tions  de  position  effective,  et  de  comptage  des 
opérations  d'affranchissement  effectuées.  Elle  se 
caractérise  en  ce  qu'au  moins  les  moyens  de  pré- 
lèvement  des  informations  de  position  effective  des 
roues  d'impression  et  au  moins  une  partie  desdits 
circuits  électroniques  sont  solidaires  du  tambour 
d'impression  rotatif,  et  en  ce  qu'elle  comporte  en 
outre  des  moyens  de  couplage  électrique  pour 
relier  la  partie  des  circuits  électroniques  qui  est 
solidaire  du  tambour,  à  une  autre  partie  des  cir- 
cuits  électroniques  qui  est  fixe  et  en  ce  que  les 
moyens  de  positionnement  et  de  verrouillage  des 
roues  d'impression  18  comprennent  un  premier 
train  d'engrenage  110  reliant  cinématiquement  ladi- 
te  roue  d'impression  18  à  des  moyens  moteurs 
d'entraînement  56  et  en  ce  que  les  moyens  de 
prélèvement  des  positions  effectives  respectives 
de  chaque  roue  d'impression  comprennent  un 
deuxième  système  à  engrenages  reliant  ladite  roue 
d'impression  à  une  roue  codeuse  116  coopérant 
avec  des  moyens  118  de  codage  de  la  position 
angulaire  de  ladite  roue  codeuse. 

On  comprend  qu'ainsi  on  augmente  le  nombre 
des  composants  montés  directement  sur  le  tam- 
bour  d'impression  rotatif,  ce  qui  augmente  l'inté- 
gration  de  la  machine  et  ce  qui  diminue  les  problè- 
mes  de  liaison  entre  la  partie  fixe  et  la  partie 
amovible,  notamment  du  fait  que  les  lecteurs  de 
position  effective  font  partie  intégrante  du  tambour 
rotatif  ainsi  que  les  circuits  électroniques  de  traite- 
ment  de  signaux  du  codeur. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la 
lecture  de  la  description  d'un  mode  préféré  de 
réalisation  de  l'invention.  La  description  se  réfère 
aux  figures  annexées  sur  lesquelles: 

-  la  figure  1,  déjà  décrite,  est  une  vue  en 
perspective  partiellement  arrachée  d'un  mode 
de  réalisation  connu  d'une  machine  à  affran- 
chir  à  tête  d'impression  amovible; 

-  la  figure  2  est  une  de  dessus  d'une  partie  de 
la  tête  amovible  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  montre  en  perspective  un  mode 
de  réalisation  préféré  de  l'invention. 

La  figure  3  montre  un  mode  de  réalisation 
préféré  de  la  tête  d'impression.  Ce  tambour  d'im- 
pression  10b  est  toujours  monté  à  l'extrémité  d'un 
arbre  d'entraînement  en  rotation,  non  représenté 

sur  la  figure  3,  mais  les  crémaillères  ont  été  suppri- 
mées.  La  roue  d'impression  18  avec  ses  éléments 
d'impression  20  occupe  une  position  médiane.  Elle 
est  reliée  au  moteur  56  de  commande  de  position 

5  de  la  roue  d'impression  par  un  train  d'engrenages 
110  qui  coopère  avec  la  roue  dentée  112  solidaire 
de  la  roue  d'impression  18.  Ce  moteur  56  est  de 
préférence  solidaire  d'un  arbre  oscillant,  afin  d'être 
escamotable  et  de  permettre  l'engagement  de  la 

io  tête  d'impression.  Une  roue  dentée  de  transmission 
114  relie  la  roue  dentée  112  à  une  roue  codeuse 
de  position  116.  La  position  de  la  roue  codeuse 
116  est  repérée  par  un  système  opto-électronique 
118  en  forme  d'étrier  qui  comporte  de  part  et 

15  d'autre  de  la  roue  un  émetteur  lumineux  et  un 
détecteur. 

Selon  ce  mode  de  réalisation,  le  circuit  impri- 
mé  120  est  fixé  à  l'extrémité  10'b  du  tambour 
d'impression.  Il  a,  par  exemple,  une  forme  de  U 

20  dont  le  plan  principal  est  perpendiculaire  à  l'axe  de 
rotation  de  la  tête.  Comme  on  le  voit  sur  la  figure, 
le  capteur  de  position  118  est  directement  fixé  sur 
une  des  faces  du  circuit  imprimé,  ce  qui  réduit  la 
longueur  des  pistes  conductrices. 

25  De  la  même  manière,  le  moteur  56  est  de 
préférence  relié  aux  pistes  conductrices  du  circuit 
imprimé. 

Le  fonctionnement  de  ce  mode  de  réalisation 
est  le  suivant  :  l'ensemble  étant  au  repos,  le  mo- 

30  teur  56  est  commandé  pour  placer  la  roue  d'im- 
pression  18  à  la  valeur  désirée.  Au  cours  de  cette 
manoeuvre,  le  système  118  en  coopération  avec  la 
roue  codeuse  116  est  utilisé  pour  contrôler  la  bon- 
ne  exécution  du  positionnement.  Le  moyen  de  po- 

35  sitionnement  constitué  par  le  moteur  56  est  alors 
désaccouplé  du  train  d'engrenages  110.  Pour  réali- 
ser  l'affranchissement  l'ensemble  est  entraîné  en 
rotation.  Au  cours  de  la  rotation  et  pendant  l'im- 
pression  du  chiffre  défini  par  la  roue  d'impression 

40  18,  la  position  de  la  roue  est  lue  à  l'aide  du 
système  118  repérant  la  position  de  la  roue  116. 
Les  éléments  du  circuit  électronique  120  effectuent 
un  premier  traitement  des  signaux  délivrés  par 
celui-ci.  Bien  entendu,  des  moyens  de  liaison  élec- 

45  trique  ou  électronique,  non  représentés  sur  cette 
figure,  doivent  exister  entre  la  base  de  la  machine 
et  la  tête  amovible,  ainsi  qu'entre  des  parties  fixe 
et  mobile  de  cette  tête  d'impression. 

50  Revendications 

1.  Machine  à  affranchir  comprenant  un  tambour 
d'impression  rotatif  (10b),  des  moyens  de  posi- 
tionnement  et  de  verrouillage  de  roues  d'im- 

55  pression  (18)  montées  dans  ledit  tambour,  des 
moyens  de  prélèvement  des  positions  effecti- 
ves  respectives  desdites  roues,  des  moyens 
d'entraînement  des  moyens  de  positionne- 

3 
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ment,  des  moyens  de  mise  en  rotation  du 
tambour,  et  des  circuits  électroniques  de  com- 
mande  des  moyens  d'entraînement,  de  traite- 
ment  des  informations  de  position  effective,  et 
de  comptage  des  opérations  d'affranchisse-  5 
ment  effectuées,  au  moins  les  moyens  de  pré- 
lèvement  des  informations  de  position  effective 
des  roues  d'impression  et  au  moins  une  partie 
desdits  circuits  électroniques  étant  solidaires 
du  tambour  d'impression  rotatif  (12),  machine  10 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  en  outre 
des  moyens  de  couplage  électrique  pour  relier 
la  partie  des  circuits  électroniques  qui  est  soli- 
daire  du  tambour,  à  une  autre  partie  des  cir- 
cuits  électroniques  qui  est  fixe  et  en  ce  que  75 
les  moyens  de  positionnement  et  de  verrouilla- 
ge  des  roues  d'impression  (18)  comprennent 
un  premier  train  d'engrenages  (110)  reliant  ci- 
nématiquement  ladite  roue  d'impression  (18)  à 
des  moyens  moteurs  d'entraînement  (56)  et  en  20 
ce  que  les  moyens  de  prélèvement  des  posi- 
tions  effectives  respectives  de  chaque  roue 
d'impression  comprennent  un  deuxième  systè- 
me  à  engrenages  (114)  reliant  ladite  roue  d'im- 
pression  à  une  roue  codeuse  (116)  coopérant  25 
avec  des  moyens  (118)  de  codage  de  la  posi- 
tion  angulaire  de  ladite  roue  codeuse. 

2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  les  circuits  électroniques  solidaires  30 
du  tambour  d'impression  (12)  comprennent  un 
circuit  imprimé  (120)  fixé  sur  l'extrémité  libre 
(10'b)  dudit  tambour  et  diposé  dans  un  plan 
perpendiculaire  à  l'axe  de  rotation  dudit  tam- 
bour,  et  des  composants  électroniques  montés  35 
sur  ledit  circuit  imprimé. 

3.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  moteurs  d'entraînement  (56) 
sont  solidaires  d'un  arbre  oscillant.  40 

4 
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